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SECRETARIAT. GENERAL D
;f 

��'.�'.���:'.' /_;,/ DECRET N° 

Etenctan't les dispësfHëns"dù !Jécrct !:0Glf/5 
du 7 Janvier 1961f sur les remises pr')poi;ti')n-; 
nelles à l'ensemble des personnels rcl&v,mt de 
la Direction Générale des Impôts. 

-----::::---------

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU Pf,RTI CON.GOLl'.IS DU T'l;,V,.IL, 
LE PRESIDENT DE LA f<EPUBLIQUE, CHEF DE L' E'.1',\T 

I 
G!i.:,,'F UU GOUVER

NEMENT. 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 

Vu l'Ordonnance n°019/84 du 23 J\.oO.t 1984; port-'.".tnt .modification èc 

certaines dispositions de la Constitution du 8 Juillet 

Vu la Loi n°15/62 du 3 Fé.vrior 1962, portnnt statut [\én&rr.l des 

fonctionnaires -de :).a-· Fépu'bl;i.que. Popul:lire du Con6o ; 

Vu la Convention Collective du 1er Septembre 1960 ; 

Vu le Décret n°62/130 du 9 Mai 1962, fixant le rér,imc de r6nunér.·

tion des fonctionnaires des cadres de la République Popul:lir� du Cor<.:o · ; 

Vu le Décret n°64/5 du 7 Janvier 1964, fixant les ,ud�lités à'nttr�

butions d •une indemnité en faveur· dt;� ac;ents qui interviennent d:ms ln liqui

dation de� Impôts dirçcts ; 

Vu le Décret n°64/96 du 10 Mors 1964, instituant une i•1de,nité de 

sujetions particuliêres pour les personnels de la Direction des Finances, t� 

Contrôle Financier et du Trésor ; 

Vu l'Acte n°2/6' .44,S du 11 Février 1964 de la Confôrcncc des Chefs 

d'Etat de l'Afrique Centrale portant eY.tcrnssion du bénéfice des rcmicen sur, 

liquidation à certains agents des Douanes ; 

Vu le Décret n°75/53 du 4 Février 1975, modifiant 1 1 r.:mexe 5 à la 

Convention Collective du 1er Septembre 1960 

Vu le Décret n°74/470 du 31 Décembre 1974, reletif' '>,U:< jchclonnc:,r•··•ts 

indiciaires des fonctionnaires 

I:· 

Vu le Décret n°84/856 du 8 J\.oüt 1984 1 
portr.mt no,:iin:ition d\i Pre:1ic,r 

Ministre . "./ . . .  
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Vu le Décret n° 84/858 du 13 Ao!lt 1984, portant no:.,ination do!'! 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu 

Article 1er.- Les dispositions du Décret n° 64i5 du 7 Janvier- 1961, susvis:, 

sont étendues e_t rendues applicables i\: l'e.nsemble des personnels relevant �: · 

la Direction Générale des Impôts. 

Article 2.- Le présent Décret sera enrce;istré, publié au Jo'.lrr.al Officiel 

la République Popula�re du Con(tO et cor.imuniqué partout où b'.�soin sera./-

----
Fait à J3razza

�
ille 
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' ..., 
Par le Président du Comité Central \.···· 
du Parti Congolais du Travail, · ·• '· 

) 0\'; 
Président de la République I Chef 

� ___ \\'� _· 
.
.. '; __ , de l'Etat, Chef du Gouvernement, 

� 
Le Premier Ministre, 

,) 
Ange Edouard POUNGUI.-

,, ,..,,,-

. -?·· \ 
.
. 
, _,,- Colonel Denis SASSOU-NG'JESSO.� 

#. �,r .... -
..... 

Le Ministre des Finnnces et du Bu<lGet, 


